
Considérant la résolution 66 (I) 16 adoptée par 
l'Assemblée générale le 14 décembre 1946 et où 
sont énumérés soixante-quatorze territoires qui, 
d'après les déclarations des gouvernements respon
sables, relevaient de !'Article 73 e, 

Ayant pris acte des renseignements fournis par 
certains Membres des Nations Unies au sujet des 
modifications d'ordre constitutionnel qui ont mo
tivé la cessation <le la transmission des rensei
gnements visés à I' Article 73 e, en ce qui con
cerne certains des territoires qui sont énumérés 
dans la résolution 66 ( I), 

1. Estime que l'Assemblée générale a compé
tence pour exprimer un avis sur les principes qui 
ont guidé ou qui peuvent à l'avenir guider les 
Etats Membres intéressés dans l'énumération des 
territoires pour lesquels ils sont tenus de trans
mettre les renseignements visés à l' Article 73 e de 
la Charte; 

2. Invite tout comité spécial que l'Assemblée gé
nérale pourra instituer pour examiner les rensei
gnements transmis en vertu de !'Article 73 e de la 
Charte, à étudier les tacteurs dont il convient de 
tenir compte pour décider si tel ou tel territoire 
est ou n'est pas un territoire dont les populations 
ne s'administrent pas encore complètement elles-
mêmes. 

263èmf' séance plénière, 
le 2 décembre 1949. 

335 (IV). Publication des renseigne
ments relatifs aux territoires non 
autonomes 

L'Assemblée générale, 
Vu les résumés et analyses, rédigés par le Se

crétaire général, des renseignements transmis en 
vertu de l' Article 73 e de la Charte, 

Considérant que les renseignements que ces ré
sumés et analyses donnent sur les conditions exis
tant dans les territoires non autonomes ont une 
valeur considérable et que les Etats Membres qui 
administrent ces territoires ont mis à la disposi
tion du Secrétaire général une documentatiop sup
plémentaire très abondante, 

Considérant que la résolution 218 (III) 16, 

adoptée par l'Assemblée générale le 3 novembre 
1948, invite le Secrétaire général à préparer des 
résumés et analyses complets tous les trois ans, 
ainsi que des documents annuels complémentaires 
pour les années intermédiaires, 

1. Signale qu'à l'avenir, les résumés et analyses 
complets, ainsi que les documents annuels complé
mentaires, devront. paraitre dans les trois langues 
de travail; 

2. Invite le Secrétaire général à compléter les 
résumés et analyses, ainsi que les documents an
nuels complémentaires, en publiant régulièrement 
des données relatives à certains aspects particu
liers des progrès réalisés dans les territoires non 
autonomes et tirées des renseignements transmis 
en vertu de l' Article 73 e de la Charte ou de la 
documentation supplémentaire. 

263 ème séance plénière, 
le 2 décembre 1949. 

15 Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée géné
rale pendant la seconde partie de sa première session, 
page 124. 

16 Voir les Documents officiels de la troisième session 
de l'Assemblée générale, première partie, Résolutions, 
page 80. 

17 Voir les Documents officiels de la deuxième session 
de l'Assemblée générale, Résolutions, page 47. 

336 (IV). Renseignements relatifs à 
l'assistance technique fournie aux 
territoires non autonomes 

L'Assemblée générale, 
Prenant note de l'intérêt particulier que les 

membres du Comité spécial pour l'examen des ren
seignements transmis en vertu de l' Article 73 e 
de la Charte manifestent à l'égard des mesures que 
les gouvernements responsables des territoires non 
autonomes ont adopté pour le bien-être écono
mique et social des populations de ces territoires, 

Prenant acte de la décision de l'Assemblée géné
rale de mettre sur pied un programme élargi d'as
sistance technique en vue du développement éco
nomique par l'entremise de l'Organisation des 
Nations Unies et de certaines institutions spécia
lisées, et 

Prenant acte de la décision prise par le Conseil 
économique et social d'autoriser le Secrétaire gé
néral, agissant de concert avec les institutions spé
cialisées intéressées, à engager des négociations 
avec les fonctionnaires compétents des organisa
tions internationales intergouvernementales qui 
s'occupent de la réalisation de programmes d'as
sistance technique, en vue d'assurer la coordina
tion souhaitable dans l'exécution des travaux rela
tifs à l'assistance technique, 

Prie le Secrétaire général de tenir le Comité 
spécial au courant de la nature de l'assistance tech
nique que les territoires non autonomes reçoivent 
de temps à autre des organismes internationaux 
spécialisés. 

263ème séanèe plénière, 
le 2 décembre 1949. 

337 (IV). Question du Sud-Ouest Afri
cain: confirmation de résolutions 
antérieures et présentation de 
rapports 

Considérant que, par sa résolution 141 (II) 17 

du 1er no.vembre 1947, l'Assemblée générale a 
pris acte cl€ ce que le Gouvernement de l'Union 
Sud-Africaine s'était engagé à présenter des rap
ports sur son administration du T,erritoire du 
Sud-Ouest Africain, pour information, à l'Organi
sation des Nations Unies, 

Considérant que, par sa résolution 227 (III) 1 g 

du 26 novembre 1948, l'Assemblée générale a 
recommandé que le Go.uvernement de l'Union Sud
Africaine continue à fournir chaque année des 
renseignements sur l'administration du Territoire 
du Sud-Ouest Africain, 
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Considérant que, dans une lettre du 11 juillet 
194919, adressée au Secrétaire gértéral et qui a 
été communiquée aux Etats Membres, le Gouver
nement de l'Union Sud-Africaine a déclaré qu'il 
ne transmettrait plus de rapports, 

Considérant que, par sa résolution 111 (V) 20 

du 21 juillet 1949, le Conseil de tutelle a attiré 
l'attention de !'Assemblée générale sur la décision 
du Gouvernement de l'Union Sud-Africaine de ne 
plus transmettre de rapports et a fait connaître à 

18 Voir les Documents officiels de la troisième session 
de l'Assemblée générale, première partie, Résolutions 
page 89. 

19 Voir les Documents officiels de la quatrième session 
de /'Assemblée générale, Annexe aux comptes rendus de 
la Quatrième Commission, document A/929. 

20 Voir les Procès-verbaux officiels de la cinquième ses
sion du conseil de tutelle, Résolutions, page 19. 


